
Pour être viable, toute position qui justifie et propose un statut particulier pour

la culture à l'égard des accords internationaux doit au moins recevoir l'aval 1) de

ceux qui, comme le Canada, se sont fait jusqu'ici les défenseurs d'une exception

générale pour la culture, 2) de ceux qui préféreraient une application totale de ces

accords à la culture, au premier chef les États-Unis, et également 3) des autres États

impliqués dans ces accords.

Pour obtenir une clause d'exception culturelle dans le cadre de l'Accord de libre-

échange (ALÉ), le Canada a dû accepter que les Américains bénéficient d'une clause

leur permettant de prendre des mesures de rétorsions, de prendre, à chaque fois que le

Canada se prévaudrait de l'exception culturelle, des mesures commerciales d'effet

équivalant. au-delà de l'importance symbolique et politique que la clause d'exception

culturelle a pu jouer pour la ratification de cet accord, il y a lieu de se demander si le

modèle proposé ici pour la culture n'aurait pas été plus intéressant à long terme pour

le Canada. En menaçant le Canada de prendre des mesures de rétorsion si le projet de

loi C-55 sur les services publicitaires est adopté, les Américains ont réussi à mettre en


